


ment et à ce que valide la Commission des titres . A
partir d'un niveau « bac + 2 », les nouveaux ingé-
nieurs du contrôle de la navigation aérienne (ICNA)
ont une scolarité limitée à l'Ecole nationale de
l'aviation civile . Mais, d'un autre côté, elle rejoint
des évolutions en cours (nouvelles qualifications
d'ingénieurs en alternance dites « filières Des-
camps ») .

ATIS : système automatique d'information

BAAC : budget annexe de l'aviation civile

BANA budget annexe de la navigation aérienne

CAUTRA coordinateur automatique du trafic
aérien

CCR : centre de contrôle en route

CENA : centre d'étude de la navigation aérienne

CORTA : cellule d'organisation et de régulation du
trafic aérien

DEUST diplôme d'études universitaires en
sciences et techniques

DGAC : direction générale de l'aviation civile

DNA : direction de la navigation aérienne

EGO : enseignement géré par ordinateur

ENAC : école nationale de l'aviation civile

ESA : électronicien de la sécurité aérienne

IAC : ingénieur de l'aviation civile

ICNA : ingénieur du contrôle de la nov ation
aérienne

IEEAC : ingénieur d'étude et d'exploitation de
l'aviation civile devenu ingénieur ENAC-EENAC)

IESSA : ingénieur électronicien des systèmes
sécurité aérienne

IFR : instrument flight rules vol aux instruments

IGAC : ingénieur général de l'aviation civile

INAC : ingénieur navigant de l'aviation civile

NOTAM : notice to airmen

42

OCCA : officier contrôleur de la circulation

aérienne (devenu ingénieur contrôleur de la navi-
gation aérienne ICNA)

PHIDIAS : périphérique intégré de dialogue
d'assistance (écran radar, strips, digitatron dans
les centres de contrôle de route ou d'approche

PLN plan de vol

SCTA : service du contrôle du trafic aérien

SIEEL : système interactif expert-élève

SNCTA : syndicat national des contrôleurs du tra-
fic aérien

SSR : radar secondaire

SRE : radar d'approche de précision

STNA : service technique de la navi a on
aérienne

TAC : technicien d'étude et d'exploitation
l'aviation civile

TEEAC : technicien de l'aviation civile

TET : technicien des études et travaux

VFR : vol à vue

VHF : very high fréquency.

La question de savoir de quelle façon les contrôleurs
constituent, au-delà du métier et de la profession,
une corporation sera abordée en conclusion . En
effet, les pratiques, les valeurs, les représentations et
les intérêts déterminent très directement les formes
d'organisations professionnelles et syndicales ainsi
que les formes d'actions collectives qu'ils se don-
nent.

La qualification requise par le contrôle du trafic
aérien varie en fonction de « positions » 2 hiérarchi-
sées selon le critère de compétence au sein d'ensem-
bles - tours et centres - différents par leur niveau
2 La « position » est un terme de métier désignant un segment de l'opéra-
tion de contrôle . Elle ne carres pas tout à fait à la notion de poste de
travail dans la mesure où la relation entre individus et « positions » est très
fluctuante .
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